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ARRETE n° 7509 MET du 14 août 2017 autorisant la circulation en dehors des heures de service, occasionnelle et sous conditions, des véhicules affectés au service de l’emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles.
(JOPF du 22 août 2017, n° 67, p. 11472)

Modifié par :

-
Arrêté n° 6882 MET du 24 juin 2019 ; JOPF du 2 juillet 2019, n° 53, p. 11868 (1)
-
Arrêté n° 11556 MET du 17 octobre 2019 ; JOPF du 25 octobre 2019, n° 86, p. 20415
Le ministre de l'équipement et des transports intérieurs,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 31 PR du 16 janvier 2017 relatif aux attributions du ministre de l'équipement et des transports intérieurs ;

Vu l'arrêté n° 749 CM du 23 mai 2013 portant réglementation relative au parc automobile de la Polynésie française et de ses établissements publics et définissant les règles d'utilisation des véhicules administratifs ;

Vu la circulaire n° 3054 PR du 23 mai 2013 relative aux règles d'utilisation des véhicules affectés aux services administratifs et aux établissements publics administratifs et industriels et commerciaux ;

Vu la circulaire n° 1419 PR du 19 mars 2014 relative au rappel des règles d'utilisation des véhicules affectés aux services administratifs et établissements publics administratifs et industriels et commerciaux ;

Vu la proposition du ministre du travail et de la formation professionnelle, en charge de la fonction publique et de la recherche n° 989 MTF du 28 juin 2017, accompagnée des documents justifiant le besoin réel d'utilisation des véhicules en dehors des heures de service,

Arrête :

Article 1er.— (remplacé, Ar n° 11556 MET du 17/10/2019, article 1er) « A la date de publication du présent arrêté, le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle est affectataire des véhicules dont les immatriculations sont définies ci-après : 5491 D, 5495 D, 5833 D, 5891 D, 6032 D, 6440 D, 7042 D, 7318 D et 7319 D. »
Ces véhicules sont destinés à circuler pour les besoins du service et durant les heures de service. Ils sont toutefois autorisés à circuler en dehors des heures de service à titre occasionnel dans les conditions fixées par les articles qui suivent.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 11556 MET du 17/10/2019, art. 2) — Les agents affectés au service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles qui sont occasionnellement dans l’obligation d’exercer une mission pour les nécessités de service en dehors des heures d’ouverture (de 7 h 30 à 15 h 30 [14 h 30 le vendredi]) sont autorisés à utiliser les véhicules de service pour les trajets aller et retour entre le service et le lieu d’exercice de la mission demandée.
La liste des agents autorisés à utiliser les véhicules de service en dehors des heures d’ouverture est annexée au présent arrêté.

Art. 3.— Toute sortie en dehors des heures de service sera justifiée par un document préalable mentionnant le nom de l'agent missionné, l'objet, la date ou le rythme, le lieu et les horaires de la mission, visé par le chef du service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles. Il comportera également le numéro d'immatriculation du véhicule utilisé.

Ce document justificatif ainsi que le présent arrêté devront être présentés à toute réquisition des agents de l'autorité compétente.

Art. 4.— Le ministre du travail, de la formation professionnelle et de l'éducation, en charge de    la fonction publique, de la recherche et de l'enseignement supérieur, et le chef du service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 août 2017.


Luc FAATAU.

_______________________

(1) Arrêté 11556 MET du 17 octobre 2019 :

Art. 3.— L’arrêté n° 6882 MET du 24 juin 2019 portant modification de l’arrêté n° 7509 MET du 14 août 2017 autorisant la circulation en dehors des heures de service, occasionnelle et sous conditions, des véhicules affectés au service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles est abrogé.
ANNEXE DE L’ARRÊTÉ N° 7509 MET du 14 AOÛT 2017
(remplacé, Ar n° 11556 MET du 17/10/2019)
	SECTION, BUREAU, CELLULE

Fonctions (missions effectuées)
	NOMS et PRENOMS

	Les conseillers de l’emploi et de l’insertion professionnelle :
	BRUNET Océane
BUCHIN Vaitia

CHANSON Tamahere

CHEUNG Eric

CHOLET Valérie

CLARK Vaiana

CLAVEAU Teva

DE VALS Jérôme

DROPSY Titaina

FONG SUNG Raina

FROGIER Vaihere

GALENON Moeata

GASTAMBIDE Cécile

LAI Floriana

LUCAS Heipua

NARDI Ketty

PONS HIRIGOYEN Amélie

RAPARII Arieta

REVA Wellina

TAPUTUARAI Marau

TAUIRA Thierry

TEFAAORA Tom

TERIITETOOFA Manava

TEROROHAUEPA Vaea

TIXIER Noela
TUHEIAVA Henri

VILLIERME PUPUTAUKI Turouru

YAMATAY Titau

	Les conseillers de la formation professionnelle :
	CHEON David
DOMINGO Rava

HERMAN Florence

LARSON François

LEJEUNE Katia

PAGNON Vanessa

RICARD Carinne

TAVAE Tinihau

PORLIER Miriama

VONGUE Karine

WINCHESTER Moerani

	Les chargés d’étude du bureau des programmes :
	CHEFFORT Jules
DUFRENE Heiana

MISSELIS Christophe

PELLISSIER Terii
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